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Le gourou 
et 1 artisan

J
EUNESSE SANS D R O G U E »  et 
« Droleg », deux in it ia 
tives que tout oppose en 
apparence et pourtant  
proches parentes. Déposées en

1993 et 1994, au plus fort du 
désarroi provoqué par l'exten
sion des scènes ouvertes de la 
drogue, les jumelles ont ceci de 
commun qu'elles prétendent of
frir une parade efficace contre le 
fléau de la toxicomanie et son  
cortège de misère et de crimina
lité.

La fermeture brutale du Platz- 
spitz à Zurich en 1992 -  dont les 
images insoutenables ont fait le 
tour du monde -  et celle du Ko- 
cherpark à Berne ne résolvent 
rien, puisque les 
scènes se dépla 
cent. Au départ, 
le Conseil fédéral 
tarde à se décider 
pour un pro 
gram m e de d is 
tr ib u tion  c o n 
trô lée aux
personnes grave
m en t a tte in tes  : 
l'héroïne est tou
jours hors-la-loi. Faute de sou
tien fédéral et cantonal, les au
torités locales n'arrivent pas à 
faire face. Alors m êm e que le 
problème revêt une dimension  
n a t io n a le  : les to x ic o m a n e s  
ignorent les frontières ca n to 
nales et se rendent là où l'offre 
existe, dans les centres urbains. 
Le m om ent est donc favorable 
au lancement d'idées simples.

La situation  se décrispe dès
1994 quand le Conseil fédéral, 
le canton et la ville de Zurich 
décident de travailler de concert 
à une politique cohérente basée 
sur la thérapie, l'aide à la survie, 
la prévention et la répression.

C'est d'artisans dont 
nous avons besoin, 
qui connaissent 
le terrain et 
expérimentent sans 
se soucier des slogans

Ici et là des votes populaires lé
g i t im e n t  ce tte  n o u v e l le  ap 
proche qui vise à améliorer les 
con d it ion s  de vie des to x ic o 
manes plutôt que de les pour
chasser. Et les trois grands partis 
g o u v e r n e m e n ta u x  é lab oren t  
une plate-forme com m une qui 
reprend l'essentiel de la p o li 
tique gouvernementale.

L'échec cinglant de «Jeunesse 
sans drogue » en  s e p te m 
bre 1997 montre que la popula
tion soutient cette démarche, à 
la fois prudente et multiple, et 
rejette les terribles simplifica
tions des gourous épris de ré
pression et de stricte discipline. 
Il y a fort à parier que leurs cou

sins libertaires de 
« D roleg  » su b i
ront le m êm e  
sort en n o v e m 
bre p roch a in .  
Car, dans ce do 
m aine, les g o u 
rous n 'o n t  ja
m ais fai-t leurs  
preuves et il n'y 
a rien à attendre 
de solutions car

rées. C'est au contraire d'arti
sans dont nous avons besoin, 
qui connaissent le terrain et ex
périmentent sans se soucier des 
slogans. D'ailleurs la politique 
suisse en matière de drogue, il y 
a encore peu montrée du doigt 
pour son  p réten d u  lax ism e,  
commence à éveiller l'intérêt de 
nombreux pays.

Déjà la prochaine étape se des
sine, celle de la révision de la loi 
sur les stupéfiants et la décrimi
nalisation de la consommation  
des drogues douces. Pas à pas, 
au rythme de l'artisan et avec le 
nécessaire soutien de la popula
tion. JD



MONDIALISATION

De nouvelles libertés 
pour les banques
Paradoxe ! Alors que les 
turbulences financières 
internationales font 
renaître des velléités de 
contrôle des changes, un 
accord de l'Organisation 
inondiate du commerce 
donne un nouveau coup 
d'accélérateur à la 
libéralisation des services 
financiers. Le parlement 
suisse vient sans hésitation 
de ratifier l'accord. 
Dangereuse fuite en avant? 
Pas vraiment.

)a c c o r d  O M C  c 'e s t  d 'a b o r d  et 
a v a n t  to u t  u n e  facilité accrue

L
pour  les grandes banques  occi
d e n t a l e s ,  e t  les c o m p a g n i e s  
d 'assurance, de s 'installer dans les pays 
de leur choix. Cette liberté d 'établisse

m e n t  n 'es t  pas évidente.
À l 'h e u re  actue lle ,  b o n  n o m b r e  de 

pays pro tègen t é tro i tem en t  leur systè
me bancaire na t ional en  in te rd isan t ou 
en  l i m i t a n t  f o r t e m e n t  l 'a c t iv i té  des 
b an q u e s  é trangères sur leur territoire. 
La p lupart  des puissances financières, 
d o n t  la Suisse, accep ten t q u a n t  à elles 
les banques  étrangères, mais sous réser
ve de réciprocité. Ainsi, Berne autorise 
l ' installation  d 'u n e  b an q u e  de San tan 
der, parce q u 'u n e  b an q u e  suisse peu t 
être présente en  Espagne.

L'accord sur les services financiers in 
trodu it  la «règle de la na t io n  la plus fa
vorisée». Ainsi, la Suisse devra offrir à 
tous les pays signataires de l 'accord  -  
ils se ron t sep tan te  -  les facilités qu 'elle 
accordait à la France, à l 'Allemagne ou 
aux  États-Unis. Le r isque d 'u n e  in v a 
sion de la place financière helvétique 
p a r  u n e  p lu ie  de  n o u v e l le s  b a n q u e s  
é trangères  n 'ex is te  pas. Le te rra in  est 
déjà  occupé, voire su roccupé!  En re
v a n c h e ,  l'UBS ou  au t re  C réd i t  suisse 
lorgne avec envie le m arché d 'u n  pays 
ém ergent.  L'accord OMC est d 'abord  et 
avan t to u t un  avantage pour  les solides 
na t ions  financières.

Un optimisme à tempérer

Les pays touchés  par  la crise f in a n 
cière de l 'an passé, Malaisie, Thaïlande, 
Inde, Indonésie et Brésil, o n t  tenu , eux 
aussi, à parapher l'accord. Cette ad h é 
sion n 'é to n n e  pas Henri Gétaz, le n é 
gociateur suisse (Revue de politique éco
nomique, o c to b re  1998). Pour lui, les 
pays en  difficulté o n t  été vic tim es de 
leu r  p r o te c t io n n i s m e .  Si les g ra n d e s  
b a n q u e s  i n t e r n a t i o n a le s  a v a ie n t  é té  
p résen tes ,  elles a u ra ien t ,  par  leur  sa
voir-fa ire , favorisé la s tab il i té  de  ces 
m archés financiers.  Laissons cet o p t i 
m ism e à son auteur. Malgré leur «sa
voir-faire», des grands nous  o n t  fait ré
c e m m e n t  assister à de spec tacu la ires  
dérapages...  au Japon  et en Suisse!

L'accord de l 'OM C ne nous  p rém u n i t  
pas co n t re  de nouve l les  crises f in a n 
cières in te rn a t io n a le s .  Mais il n e  d e 
vrait pas en  accroître  les risques. Car

e n  l i b é r a l i s a n t  l ' i n s t a l l a t i o n  de 
banques  à l'étranger, o n  suscite des in
vestissements à long te rm e et n o n  un 
flux volatil de capitaux. L'accord facili
te q u e lq u e  peu, il est vrai, les opéra 
t i o n s  b a n c a i r e s  p a r -d e s su s  les f ro n 
t i è r e s ,  s p é c i a l e m e n t  p o u r  les pays 
o cc id e n tau x  qui c o n n a is se n t  déjà un 
systèm e très libéral. Mais il p e rm e t à 
un  pays d 'en  b loquer les effets en cas 
de  m e n a c e  su r  sa b a l a n c e  des p a ie 
m ents .  En in s t i tuan t m êm e, au besoin, 
u n  contrô le  des changes.

L'accord n 'im pose  à la Suisse aucune 
modification  législative, aucune  libéra
lisation supp lém entaire .  Le Parlement 
a d o n c  pu le ra tif ie r  d é f in i t iv e m en t ,  
sans le soum ettre  au référendum  facul
tatif. at

Oubliés...
A

p r è s  les é v é n e m e n t s  de mai 68, 
les fortunés français fu irent en 

S uisse  p o u r  a c q u é r i r  d es  f ra n c s  
suisses. C o m m e le rappelle Le Mes
sager  (1 0  s e p t e m b r e )  d a n s  u n e  
p a g e  m é m o i r e  d u  1er s e m e s t r e  
1968, ils o n t  é té  fo r t  surpris ,  au 
débu t de juin à Genève, de se voir 
re fuser  les b il le ts  c o n t e n u s  d a n s  
leurs valises. C 'était u n  jeudi. Cer
ta ins  é ta ien t  prêts à liquider leurs 
avoirs à u n  prix  b ien  inférieur au 
c o u rs  n o r m a l .  Les g ra n d s  m a g a 
sins, com m erce oblige, fixèrent un  
cours qui couvrait leurs risques. Le 
lendem ain ,  le gouvernem en t fran
çais rétablit le contrô le des changes 
et rendit ainsi plus difficile la fuite 
des capitaux.

De u x  c i t a t i o n s  t r o u v é e s  à l 'expo 
s i t i o n  d 'a f f i c h e s  d u  m o u v e 

m e n t  ouvrier  du  M useum fiir Ges
taltung  de Zurich. Sur u n e  affiche 
f ra n ç a is e  d u  d é b u t  d u  s iècle  du  
Syndicat na t ional  des chem ins  de 
fer, au sujet des chem ino ts  tués ou 
blessés dans  des accidents du  rail : 

« . . .e t  la chair  à ta m p o n  est pour 
rien car nous  avons des salaires dé
risoires aussi. »

En Suisse les chem ino ts  disaient: 
«U n pied dans  la tom be, l 'autre  en 
p r ison  » (pour mise en  dange r  du 
trafic ferroviaire). cfp



ASSURANCE MALADIE

La LAMal vaut mieux 
que sa réputation
La Loi sur l'assurance maladie (LAMal) est attaquée de tous côtés. 
Pourtant, avant de la réviser de fond en comble, mieux vaut en utiliser 
toutes les possibilités. C'est encore loin d'être le cas.

ous a v o n s  la  m é m o ire  courte .  
Si, il y a trois ans, Visana avait 
a b a n d o n n é  à l e u r  s o r t  c e n t  
mille assurés, ces derniers n 'a u 

ra ien t pas to u s  t ro u v é  u n e  n o u v e l le  
caisse pour  les accueillir. Et les heureux 
rescapés se s e ra ie n t  vu s  in f l ig e r  des 
primes m ensuelles variant de soixante 
à plus de mille francs, en fonction  de 
leur âge et de leur sexe. A u jourd 'hu i ,  
grâce à la LAMal, les anciens clients de 
Visana son t tous repris par la caisse de 
leur choix  selon un  tarif valable pour  
tous les assurés de cette caisse.

Virage amorcé

Bien sûr, la s ituation actuelle est loin 
d'être satisfaisante. En trois ans, les coti
sations o n t  augm enté  de 50%, grevant 
lourdem ent le budget des familles, en 
particulier celui des classes m oyennes.

Alors, la LAMal inefficace ? Rappelons 
d'abord que c'est une  majorité populai
re qui, en décem bre 1994, a refusé que 
les primes so ien t fixées en  proportion" 
du revenu. Et que ce son t les can tons  
qui, dans leur majorité, r enoncen t à u ti
liser la totalité de la subvention  fédérale 
pour abaisser les cotisations de leurs as
surés les plus démunis.

Et puis, on  l'oublie trop, la LAMal a 
considérab lem ent élargi la pale tte  des 
prestations garanties par l'assurance de 
base obligatoire, par exemple la prise en 
charge illimitée dans le tem ps des frais 
hospitaliers et de nouvelles thérapies. 
Cela a son prix.

Errata
Da n s  DP  1360, « H ô p i ta u x  valai-  

sans : in térêts  particuliers et  in té 
rêts co l lec tifs . . .  », u n e  e r reu r  s 'es t  
glissée d ans  le tab leau  des effectifs 
de m édecins. Le n o m b re  de  m é d e 
cins valaisans é tait de 372 e n  1988 
et de 426 en  1995.

Le d e u x i è m e  a r t i c l e  consacré  à  la 
p o s i t io n  des socialistes vaudo is  

face à la crise financière d u  ca n to n  
était signé de  Roger N o rd m a n n .  réd

Oui, m ais  avec la LAMal, n e  n o u s  
avait-on pas prom is de juguler la crois
sance explosive des coûts de la san té?

C 'e s t  v ra i ,  la n o u v e l l e  lé g is la t io n  
veu t ro m p re  avec la logique perverse 
qui a permis jusqu 'à  p résent aux pres
ta ta ire s  de so ins  d 'ag ir  sans guère  se 
so u c ie r  de  la fac tu re .  M ais les effets 
tangibles ta rden t à se manifester. Pour
quo i?  Parce q u 'o n  ne  fait pas virer un  
tel paquebo t d 'u n  jour à l 'autre. Il faut 
du  tem ps et de l'énergie, d 'a u ta n t  plus 
que  le navire n 'es t  pas sous c o m m a n 
d e m e n t  u n i q u e .  D a n s  u n  p r e m i e r  
tem ps ,  to u s  les ac teu rs  de  la sa n té  -  
médecins, hôpitaux , cantons, industrie 
p h a rm a c e u t iq u e  -  o n t  che rché  à p ré 
server leurs in térêts ,  c h a c u n  n ia n t  sa 
propre responsabilité. La planification  
hospitalière, qui do it  résorber de coû 
teuses surcapacités, se heur te  à la résis
tance des popu la tions  touchées.

Pourtan t  le virage est pris. Les assu
rés co m m en c en t  à com parer  le n iveau 
des primes et hés iten t m oins  à changer 
de caisse. L 'industrie pharm aceu tique  a 
d 'abord  ten té  le bras de fer, puis accep
té  d 'a b a is s e r  ses p r ix .  Les a s su re u rs

ANTI-NOBEL

C
,  e s t  l a  s a i s o n  des prix N obel et, 

c o m m e  p a r  le p assé ,  il s e ra i t  
dom m age  de se priver du  plaisir 

de présenter les lauréats des « lg-Nobel 
98 » ,  ces an t i -N o b e l  d éc e rn é s  à ceux  
d o n t  les résultats « n 'o n t  pas pu  être ré
pétés et ne  devraient pas l 'être». La cé
rém onie  de remise des prix eu t lieu le 
8 octobre 1998 à Harvard.

• Prix de Biologie: à P. Fong pour  son 
étude  sur l ' induc tion  de la parturition  
chez la m oule  par des antidépresseurs.

• Prix de C h im ie :  à Jacques Benve- 
niste qui m on tre  que l 'on  peu t transfé
rer la m é m o ire  de l 'eau  à travers des 
lignes té léphoniques.

• Prix  de S t a t i s t iq u e :  à J. Bain et 
K. Siminoski pour  une  é tude  m inutieu-

p r e n n e n t  con sc ie n ce  de  leur  force et 
négocien t de meilleures cond it ions  de 
la part des prestataires de soins.

Il reste beaucoup  à faire pour  parve
nir  à la transparence des coûts et à la 
défin ition  de critères de qualité, cond i
tions indispensables à u n e  poli tique ef
ficace de la santé. À cet égard, la LAMal 
co n t ien t  tou tes  les d ispositions néces
sa ire s .  E n c o re  f a u t- i l  les m e t t r e  en  
œ u v r e .  Le c a n t o n  d u  V ala is  e s t  en  
passe de  m a îtr ise r  ses co û ts  de san té  
sans p ou r  a u ta n t  res tre indre  l'accès à 
des  so in s  de  q u a l i t é  (vo ir  DP  1354, 
1356, 1360). Il fait ainsi la preuve que 
la lé g i s l a t io n  n ' e s t  p as  u n  o b s ta c le  
m a is  u n  s u p p o r t  u t i le ,  p o u r  a u t a n t  
q u 'e x i s t e  la v o lo n t é  p o l i t iq u e  de  la 
m ettre  p le inem en t en œ uvre.

L'histoire de  l 'assurance m alad ie  en  
Suisse est u n  long  parcours d 'obstacles 
jo n c h é  de  défa ites . R em ettre  a u jo u r 
d 'h u i  la LAMal sur  le métier, c 'es t  se 
co n d a m n e r  à u n  in term inab le  déba t  à 
l'issue incertaine. Dans ces conditions, 
n e  v a u t - i l  p a s  m i e u x  e n g a g e r  n o s  
forces p o u r  t ire r  le m e il leu r  par t i  du  
droit ex is tan t?  jd

se su r  la re la t io n  e n t r e  s ta tu re ,  l o n 
gueur du  pénis et g randeur du  pied.

• Prix  de M é d e c in e  : a u x  d o c te u r s  
d 'u n  hôpita l de Wales pou r  leur article 
sur « u n  h o m m e  qui se p iqua le doigt 
puis pua ho rrib lem en t p e n d a n t  5 ans».

• Prix de Littérature : à M. Sidoli pour 
so n  r a p p o r t  « Péter  p o u r  se p ro tég e r  
con tre  u n e  horreur  innom m ab le» ,  ge

Tous les t ravaux  de recherche  prim és 
a v a ie n t  a u p a r a v a n t  é té  p u b lié s  d an s  
des revues scientifiques, ceux du Dr. Si
do li  p a r  e x e m p le ,  d a n s  le Journal o f  
A n a ly t ic a l  P sycho logy , 41 ,  1 6 5 -1 7 8  
(1996).
D étails  sur  h t tp : / /w w w .e e c s .h a r v a r d . 
edu/ig_nobel/.

Des moules traitées 
aux antidépresseurs

http://www.eecs.harvard


GESTION PUBLIQUE

Le gaspillage Catrel SA
Le rapport de la 
Commission de gestion 
vaudoise (pour l'année 
1997) contient, au chapitre 
du Département de la 
sécurité et de 
l'environnement, 
une deuxième observation 
qui mérite d'être citée in 
extenso. On s'étonnera 
qu'elle n'ait pas trouvé 
de relais dans les médias. 
Et encore plus que l'État, 
si prompt en d'autres 
circonstances à faire le 
ménage, n'ait pas encore 
diligenté une enquête 
administrative définissant 
les responsabilités.

ATREL Sa, E c o m a t  SA, Mou- 
don, désengagement du can
ton. En 1990, la société Ca
trel SA construisait à Moudon 

une usine pilote pour traiter les déchets ur
bains par un procédé différent de l'inciné
ration classique. Après la faillite de la so
ciété , l 'É ta t  de V aud e t la B anque  
cantonale vaudoise ont poursuivi l'expé
rience. Après plusieurs aimées d'expéri
m en ta tio n  e t de recherche, un rapport 
d'expert a conclu à la non-rentabilité du 
systèm e. L'usine de M oudon a donc été 
fermée. Le gouvernement et la BCV se ré
partissent les frais encourus au titre de re
cherche de base.

L'examen des documents à disposition 
m et à jour de curieux enchaînements de 
décisions, où la fuite en avant paraît avoir 
remplacé l'analyse objective. Après une 
c o n tr ib u tio n  LDER de c inq  m ill io n s  
entre 1988 et 1990, comptabilisée appa
rem m ent par A IC  en a ttendan t que les 
subsides fédéraux ne prennent le relais 
(subsides jamais arrivés, car le procédé n'a 
pas été agréé!), une subvention cantonale 
de cinq millions également a été allouée 
vers 1990 sur la base de l'art. 25 al. 2 
LGD. Malgré la fa illite  de l ’entreprise, 
malgré les recom m andations du Service 
des eaux et de la protection de l'environne
m en t (SEPE) d 'abandonner cette piste, 
malgré que cette usine ne fasse pas partie

de la planification fédérale et cantonale 
pour le traitement des déchets, malgré que 
le concept lui-même était dès le départ fort 
aléatoire (pour ne pas dire scientifique
m ent indéfendable), les millions ont coulé 
à flots en tout cas jusqu'en 1996. Lors de 
la première visite de la sous-commission, 
en 1977, il apparaissait qu'une nouvelle 
participation cantonale était à l'ordre du 
jour, sans toutefois être en mesure d'établir 
par quel canal elle serait mise en oeuvre. 
Quelle n'a pas été la surprise de la sous- 
commission, lors de sa seconde visite en 
1998, d'apprendre que le Conseil d'État 
avait décidé le 17 décembre 1997 d'« ac
cepter la proposition de répartition des frais 
résultant de la démarche Ecomat SA, suite 
à la faillite Catrel SA, entre le canton de 
Vaud et la Banque cantonale vaudoise, 
fixant la part du canton à Fr. 4936500.-. » 

La commission de gestion s'interroge sur 
les responsabilités d 'un pareil gaspillage 
de 1 4 9 3 6 5 0 0  francs (deux tranches de 
5 0 0 0 0 0 0 .-  plus une de 4 9 3 6 5 0 0 .-)  au 
niveau politique, au niveau économique et 
au plan professionnel ; le Conseil d'État 
est-il en mesure d'étayer par des faits ob
jectifs qu'un concept aussi peu fondé, non 
agréé par la Confédération, dont l'aban
don avait été recommandé par le service 
cantonal compétent, a it tout de même été 
m ené a u ss i loin m algré les nom breux  
signes indicateurs contraires?» ■

SALARIAT FÉMININ

Retour à la maison

E
n  F r a n c e ,  l e  taux  d 'activ ité  profes
sionnelle des jeunes mères (25 à 29 
ans) de deux enfants a régressé entre 

1994 et 1997, passant de 63,5% à 52%, 
indique une  étude parue dans Recherches 
et prévisions, Revue de la Caisse nationale 
d'Allocations familiales (CNAF). La baisse 
a été également très nette chez les mères 
de  30  à 34  a n s  a y a n t  u n  e n f a n t  de 
m oins de trois ans : 70,5% d'actives en 
1990 et 59% en 1997.

La rup ture  in te rv ien t après u n e  crois
s a n ce  c o n s ta n t e  de l 'a c t iv i té  p ro fe s 
s io n n e l le  fém in in e ,  q u i  se m a in t i e n t  
d 'a i l le u rs ,  to u t e s  c a té g o r ie s  c o n f o n 
d u es ,  à u n  n iv e a u  é levé : le ta u x  de 
fem m es actives en tre  25 et 49 ans est 
passé de 40% en 1962 à 78% en  1997.

Ce recul parm i les jeunes m ères té 
m o i g n e  d es  d i f f i c u l t é s  r e n c o n t r é e s

dans  la recherche d 'u n  em plo i stable. 
Elles so n t  reléguées dans  des secteurs 
où  la flexibilité du  tem ps de travail et 
les formes atypiques d 'em plo i son t les 
plus fréquentes, ce qui les inscrit dans 
la précarité ou la mise à l'écart du  tra
vail. N om bre  de ces jeunes mères peu 
qualifiées renoncen t à chercher un  em 
ploi, face au chôm age ou à des condi
t ions de travail difficiles. Dans certains 
cas, des  je u n e s  fem m es  se sa isissent 
d 'u n  tem ps de chôm age pour  avoir un 
a u t r e  e n f a n t .  Et lo r s q u ’elles re c h e r 
c h e n t  à n o u v ea u  u n  em plo i,  elles ne 
t rouven t que des em plois précaires.

En fait, leurs in te rrup tions  d'activité 
son t ra rem ent choisies. L'étude rappel
le éga lem ent q u 'u n e  enquê te  de 1995 a 
m o n tré  que  plus d 'u n  tiers des femmes 
souha ite ra ien t travailler davantage. 1



MESURES D'ÉCONOMIE

Sous les chiffres globaux 
d'une caisse de pensions publique
Dans les mesures d'économie proposées par l'État de Vaud, celles qui 
concernent la Caisse de pensions ont soulevé les protestations les plus vives. 
On peut le comprendre. L'esprit de la loi, même s'il s'agit d'une caisse de 
droit public, veut que la gestion soit paritaire. Et d'autre part les flux 
internes de la caisse ne sont pas transparents.

L
e p r i n c i p e  e s t  s i m p le :  ce qu i est as
suré par l'AVS, prem ier pilier* n 'a  
pas à être couvert, en  plus, par  la 
p ré v o y a n c e  p ro fe s s io n n e l le ,  se 

cond  pilier. La n o n -a p p lic a t io n  de ce 
p r in c ip e  a b o u t i t  à u n e  su ra s su ra n c e  
qui au ra it  p o u r  effet q u e  ce r ta ins  re
traités (modestes) gagneraient plus que 
des actifs ex e rçan t to u jo u rs  la m ê m e  
f o n c t i o n .  D 'o ù  l ' a p p l i c a t i o n  d e  ce 
qu 'on  appelle en  term es techn iques  la 
déduc tion  de c o o rd in a t io n ;  elle sous
trait du  salaire c o t isa n t  assuré par  la 
prévoyance professionnelle le m o n ta n t  
garantit par l'AVS. En applica tion  stric
te du  principe, l'État de Vaud propose 
de doub le r  la déd u c t io n  de co o rd in a 
tion, la fa isan t passer d 'u n  seul coup  
de 11940  francs à 23880  francs.

Si une  adap ta tion  ne  peu t guère être 
contestée, son am pleu r  peu t faire l 'ob 

jet de d iscussion. U ne faible surassu 
rance n 'es t  pas ch o q u a n te  pour  les sa
laires les plus m odestes; elle concerne 
u n e  c a té g o r ie  q u i  n 'a  pas  c o n n u  de 
p rom otion .  Alors que ceux qui bénéfi
c i e n t  d ' a v a n c e m e n t s  i m p o r t a n t s  
vo ien t,  sans ob liga tion  de  rattrapage, 
leur nouveau  salaire p le in em en t  assu
ré. En revanche, ceux qui son t d em eu 
rés en  bas de la classification o n t  tou te  
leur vie cotisé pour  leur salaire de sor
tie. P ro b a b lem en t  sont-ils actuarielle- 
m e n t  perdan ts .  U ne m odes te  su rcou 
ver tu re  n 'e s t  d o n c  pas c h o q u a n te .  Et 
puis,  fau t- il  t e n i r  c o m p te  d u  sa la ire  
b ru t  ou  du salaire ne t  pour  établir les 
com p ara iso n s?  La d éd u c t io n  doit-elle 
correspondre à la ren te  AVS de couple 
m a x im a le ?  Pour les pe t i te s  retrai tes ,  
q u e l  sera le m o n t a n t  de la r e n te  de 
veuve?  Bref, le c h a m p  de la négoc ia 
tion  est largem ent ouvert.

Comment financer 
le départ anticipé

C e r t a in e s  c a té g o r ie s  de  f o n c t i o n 
n a i re s  (po lice  c a n to n a le ,  in f i rm ie rs -  
ières, instituteurs-trices) peuven t partir 
à 57  a n s  dé jà ,  à la c o n d i t i o n  q u ' i l s  
a ien t cotisé p e n d a n t  35 ans. Le Conseil 
d 'É tat a a n n o n c é  son in ten t io n  de ra
m ener  à 60 ans l'âge de la retraite. La 
p o l ic e  c a n to n a l e ,  n o t a m m e n t ,  v o i t  
d ans  cette  réform e u n  casus belli. Elle 
l'a fait savoir de m anière  forte.

Le prob lèm e p ou r  la Caisse de p e n 
sions n 'es t pas seu lem ent celui du  ser
vice d 'u n e  ren te  p e n d a n t  trois, c inq  ou 
h u i t  ans  su p p lém en ta ire s  par  rappo rt  
aux  au tres  assurés, m ais  en c o re  celui 
du  p o n t  AVS, ce su pp lém en t tem pora i 
re servi jusqu 'à  l 'ouvertu re  du  d ro it  à 
la rente  AVS à 65 ans. 11 représente a n 
n u e l l e m e n t  u n e  ch a rg e  de  p lu s ieu rs  
millions.

La q u e s t i o n  p e u t  ê t r e  p o s é e  ; ce 
double  avantage en rentes avancées et 
e n  s u p p lé m e n t s  te m p o r a i r e s  d o i t - i l  
ê tre  assum é, so l id a ire m e n t ,  par  l ' e n 
s e m b le  des  c o t i s a n t s  ? Les i n c o n v é 

n ie n t s  de  se rv ice  é v id e n ts  p o u r  ce r 
taines professions (travail de nuit ,  tra 
vail le d im anche ,  disponibilité  requise, 
e tc. ..)  n e  dev ra ien t- i ls  pas, p a ra llè le 
m e n t  aux indem nités  spécifiques, faire 
l 'ob je t d 'u n  co m p te  de capita l-tem ps. 
La c o m p e n s a t io n  n e  se ra it  a lo rs  pas  
s e u le m e n t  im m é d i a te  e t  f in a n c iè re ,  
mais constituera it  u n e  épargne corres
p o n d a n t  à u n  capital de sortie, si la re
t ra i te  est prise a v a n t  le d ro it  à l'AVS. 
Au lieu q u e  ce so it  la caisse de  p e n 
s ions qui assum e le s u p p lé m e n t  lié à 
u n e  re tra i te  an t ic ipée ,  ce sera it l 'É ta t 
qui rétribuerait de la sorte les inconvé 
n ien ts  de service réels. La lecture de la 
so lidarité  q u 'e x p r im e  la Caisse en  se
rait  facilitée. Car il n 'e s t  pas n o rm a l  
que  l 'État fasse payer à l 'ensem ble des 
fo n c t io n n a ire s  co t isan ts  u n  avan tage  
qu 'il  souhaite  accorder à u n e  catégorie 
de son personnel.

Les flux internes

C ertaines ad m in is t ra t ions  ou  régies, 
fédérales n o ta m m e n t ,  avaient la répu 
ta t ion  de faciliter quelques années  seu
le m e n t  a v a n t  la re tra i te  u n e  p r o m o 
t i o n .  L 'a v a n ta g e ,  ce  n ' é t a i t  pas  
seu lem ent le nouveau  titre ou  le n o u 
veau salaire, mais su r tou t la perspecti
ve d 'u n e  retraite d u rab lem en t am élio 
rée. D ans u n e  caisse qu i  co u v re  u n e  
m u l t i t u d e  d e  f o n c t i o n s ,  c e r t a i n e s  
r iches  e n  p o ss ib il i té s  d 'a v a n c e m e n t ,  
d 'a u t re s  très stables,  la p r im a u té  des 
prestations, qu i définit la retraite sur la 
base du  dernier  salaire ob tenu , crée des 
flux internes. Certaines catégories son t 
p lu s  a v a n ta g é e s  q u e  d 'a u t r e s .  C 'e s t  
peut-ê tre  inévitable. Encore faudrait-il 
connaître , dans une  mise à pla t géné
rale, l ' im portance  de ces flux. Tel n 'es t  
pas le cas au jourd 'hu i .

M ais q u e l le s  q u e  s o ie n t  les i n t e n 
tions, u n e  chose est éviden te : la caisse 
de  p e n s io n s  n 'e s t  pas  u n  o b je t  p o l i 
t ique qui peu t être soumis à des déci
sions autoritaires, c 'est le lieu m êm e de 
négocia tions largem ent ouvertes. ag

Brève
O n  a  p u b l i é  les p r incipaux  résul

ta ts  des é lec tions al lem andes.  
Il c o n v ie n t  p e u t -ê t r e  de  s igna le r  
qu 'il  y  avait tren te-quatre  partis en  
lice. Six o n t  passé le cap  des 5 %  et 
o n t  d e s  d é p u t é s  a u  B u n d e s ta g .  
Parmi les n o n  représentés, le plus 
p e t i t ,  le P a r t i  h u m a n i s t e ,  a r e 
c u e i l l i  4 3 5  s u f f r a g e s  ( su r  
49  3 0 0  4 5 5  s u f f r a g e s  v a l a b le s ) .  
D eux  partis  d 'ex trêm e-g au c h e ,  le 
Parti p ou r  l'égalité sociale, section 
de la IVe Internationale , e t  le Parti 
m a rx i s te - lé n in is t e  a l l e m a n d  o n t  
fait u n  peu  m ieu x ;  m ais  le Pogo- 
P a r t i  a n a r c h i s t e  d 'A l l e m a g n e  a 
réussi à s 'ap p ro ch e r  d u  0 ,1 %  des 
suffrages. D eux  par t is  d 'e x trê m e -  
d r o i te  o n t  d é p a ssé  le 1 %  e n  re 
c u e i l l a n t  d a n s  u n  cas 6 0 0 0 0 0  e t  
d ans  l 'au tre  9 0 0000  suffrages.

Q u a n t  au  vainqueur, le Parti so
c ia l-d é m o c ra te ,  so n  sco re  es t  de 
p lu s  d e  20  m i l l io n s  d e  suffrages 
(40,9%). cfp



FORUM: EN MARGE DE LA FOIRE DE FRANCFORT

Plaidoyer pour l'indépendance 
d'esprit des critiques littéraires
Par Michel Moret, des éditions de l'Aire

Les tensions qui existent  
dans le monde de l'édition 
romande auront été mises 
en évidence lors de la Foire 
du livre de Francfort. 
Éditeurs sur- et sous-repré- 
sentés se sont affrontés dans 
la presse romande par la mé
diation de «leurs» critiques 
littéraires respectifs.
Contre les prises de position 
partisanes, Michel M oret, 
éditeur, appelle à plus de 
raison.

L
a  F o ire  de F r a n c f o r t  vient de se term i
ner et survient le m om en t de tire r 
des bilans moraux, esthétiques et f i

nanciers. Comme la Suisse était invitée 
d'honneur, certains ont rêvé d'une gloire 
internationale. Le rêve est permis, mais il 
ne faut pas systématiquement se retour
ner contre autrui en cas de non-réalisa
tion. D 'abord, il y eut des mécontents 
(dont je fis partie) en ce qui concerne la 
dé légation offic ie lle. L'erreur serait de 
croire que l'on invite les meilleurs. N o
tons qu'il en va de même ailleurs. Sur les 
quarante membres de l'Académie fran
çaise, il y a une dizaine de vrais écrivains 
et une trentaine de personnages décorés 
dép o u rvu s  de to u te  o r ig in a l ité .  Le 
m onde des lettres, com m e les armées 
coloniales, a ses médaillés, ses gloires 
nostalgiques, ses valets, ses cireurs de 
souliers. Seulement, il y  a une vieille tra
dition helvétique qui refuse le culte de la 
personnalité avec les victimes. Le public 
peu le ttré  qui com pte  sur les médias 
pour aiguiser son jugement est perdu. La 
hiérarchie des valeurs varie selon le jour
nal que vous lisez. Si vous lisez 
24 Heures, vos maîtres à penser seront 
p lu tô t publiés chez un éditeur vaudois, 
Campiche de préférence, et si vous lisez 
Le Temps, Isabelle Martin vous fera lire 
Amélie Plume, J.-M. Lovay, Ivan Farron.

Des réalisations m agnifiques  
et  des erreurs

Bref, on connaît la chanson. Pas be
soin d'être malins pour deviner que nos 
édiles de l'Office fédéral de la culture et 
de Pro Helvetia lisent d'abord un quoti
dien d'audience nationale pour se forger 
une opinion et, dès lors, les auteurs pu
bliés au bout du lac, à qualités égales, 
sont sérieusement avantagés. Les inc i
dences sur le chiffre d'affaires des édi
teurs ne sont pas à négliger. Heureuse
ment que les médias non privatisés font 
preuve d'une plus grande éthique pro
fessionnelle. Alors permettez-moi de de
mander publiquement aux critiques litté
raires de ce pays de faire preuve d'une 
certaine indépendance d'esprit. Et ren
dons à César ce qui est à César: Christoph 
Vitali a réussi de magnifiques choses à 
Francfort, notam m ent l'exposition Gia
cometti et la conception de la halle suis

se, mais ses réalisations ont été amenui
sées par des erreurs d 'in fo rm a tio n , et 
surtout par une méconnaissance de la 
production littéraire romande et de ses 
mœurs.

La co te  de nos auteurs

Peut-être certains Romands ont-il ou
blié qu 'ils  ne représentaient o ffic ie lle 
ment que le 22%  de la Suisse (et 5%  des 
affaires contractées) et que Francfort est 
d'abord une gigantesque foire commer
ciale, où il est plus facile de vendre ce 
qui n'existe pas encore qu'un copyright, 
fût-il de qualité, datant de douze mois. 
Des auteurs de renom comme Mercan- 
ton, Chessex, Chappaz sont cotés à deux 
mille dollars et dans ce contexte nous 
apparaissent comme des inconnus. Um
berto Eco, bon auteur et bon vendeur, 
avait compris que sur les bords du Main 
on négocie davantage avec le diable 
qu'avec le bon Dieu, et pour construire 
son mythe, il s'était marié sur le stand de 
son éditeur.

F inalem ent le mariage n 'est qu 'un 
contrat, com m e le rapport auteur-édi
teur. La charge affective et émotionnelle 
qui, heureusement, existe entre l'auteur 
et l'éditeur et entre l'éditeur et le journa
liste devrait être privée et pudique, et 
non lisible entre les lignes d'un article de 
presse car, dans un microcosme comme 
la Suisse romande, ces marques d'amitié 
inconditionnelles excluent l'autre et faus
sent le débat in te llectuel. Au bou t du 
compte, personne ne ressort grandi, l'au
teur surévalué n'est pas remis en ques
tion et l'auteur injustement ignoré risque 
d 'ê tre  oublié  aussi parm i les lecteurs. 
Moralité: entre le business de Francfort 
et le maelstrom affectif romand, il faut 
trouver une voie médiane. À nous de la 
chercher. ■

Médias
Qui p e u t  s e  v an te r  de conna ître  

tous les périod iques de Suisse 
r o m a n d e ?  Q u i  a d é j à  lu ,  p a r  
exemple, Le Boutoir? C'est l 'organe 
trim estr ie l  d u  g roupe  Sanglier. Le 
n u m é ro  53 v ie n t  de  para ître  (13e 
année).  cfp



CONGRÈS DU PSS

La croissance bonne à tout faire
Le Congrès du Parti socialiste suisse qui se tiendra ce week-end traitera de 
deux thèmes: la m ondialisation et la politique économique et sociale. 
Premiers commentaires.

L
es 24 e t  25 o c t o b r e ,  les socialistes 
suisses t ien d ro n t  leur congrès or
d in a i r e  à M o n tr e u x .  M algré  les 
tensions et les conflits d 'in fluence 

qui e n to u re n t  la p rés idence du parti, 
les co n g re s s is te s  a u r o n t  n é a n m o i n s  
l 'occasion de  parle r  de po l i t iq u e .  En 
effet, deux  textes seront soum is à leur 
approbation. L'un touche  à la globali
sation éc onom ique  et s 'en  t ien t  à des 
considérations générales sur le proces
sus d e  m o n d i a l i s a t i o n ,  t a n d i s  q u e  
l 'autre  est e n t iè r e m e n t  consac ré  à la 
politique économ ique  et sociale. C'est 
ce dernier qui retiendra ici no tre  a t te n 
tion. À une  a n n é e  des échéances fédé
rales de  l 'a u to m n e  1999, il c o n s t i tu e  
en neuf pages un  p rog ram m e préélec
toral. L'exercice, aussi légitime soit-il, 
se révèle la rgem ent décevant.

Un objectif amplement 
rabâché

C 'es t l 'ang le  d ’a t ta q u e  et l 'o r i e n ta 
tion générale  de ce tex te  qui so n t  les 
plus discutables. En effet, le docum en t,  
intitulé «La reprise pour  tous!», est es
sentiellement orien té  sur le redém arra 
ge conjoncturel.  Le PSS insiste, à juste 
titre d 'a illeurs,  sur la nécessité  d 'u n e  
reprise éc o nom ique  durable en  Suisse. 
Mais cet objectif, rabâché à lon g u eu r  
de pages, en  v ien t peu à peu à cons ti 
tuer l 'u n iq u e  o b je t  de  ce te x te  p r o 
g ram m atique .  Ainsi, sous co u v e r t  de 
keynésianisme, le PSS laisse e n te n d re  
que la croissance aurait toutes les ver
tus, de l 'am éliora tion  du p roblèm e du 
chômage à la con so l id a t io n  des assu 
rances sociales, en  passant par des aug 
m entations de salaire. C ette  app roche  
laisse e n t e n d r e  q u e  la c r o i s s a n c e  
conjoncturelle serait u ne  cond ition ,  en 
e l le -m ê m e  s u f f i s a n te ,  d ' u n  c e r t a i n  
nombre de progrès sociaux en  Suisse.

Ainsi, lo rsque  ce d o c u m e n t  ab o rd e  
des aspects précis de po li t ique é c o n o 
mique, il reste très lacunaire et général. 
Ceci est par t icu liè rem en t vrai p o u r  la 
question de l 'em ploi et des assurances 
sociales. Le PSS d é f e n d  a v e c  r a i s o n  
l ' a u g m e n ta t io n  d es  r é m u n é r a t i o n s ,  
l 'amélioration des cond it ions  de travail 
et la réduc tion  de la durée  de travail. 
Mais ces revendica tions ne  son t jamais

p r é c is é e s ,  le PSS n ' e x p l i q u a n t  pas  
quelles réformes la Suisse devrait enga 
ger pour  réaliser de tels objectifs. Pour
ta n t  la croissance, aussi forte soit-elle, 
n 'offre aucune  garantie  de réussite en 
la matière. Plutôt que de ne  miser que 
sur  elle, il au ra i t  fallu ici a b o rd e r  la 
ques tion  du  salaire m in im u m , du  ren 
forcem ent du  code du travail et préci
ser quels m écan ism es éc o n o m iq u e s  il 
conv ien t  de m ettre  en œ uvre  pour  ré
duire l 'horaire de travail.

Sur les a s su ra n c e s  soc ia les ,  le PSS 
to m b e  d an s  le m ê m e  travers. O n  a p 
p r e n d  e n  e f f e t  q u ' u n e  c r o i s s a n c e ,  
m ê m e  m o d e s t e ,  a c c o m p a g n é e  de  
quelques poin ts  de TVA, serait suffisan
te pour  consolider les finances des as
su ra n c e s  soc ia les .  C ertes ,  m a is  c 'e s t  
u n e  faço n  très  é t r iq u é e  d 'a b o r d e r  la 
q u e s t io n .  Ainsi, l ' idée  d ’u n e  sécurité  
sociale un if iée  p ro té g e a n t  la p o p u la 
t io n  co n t re  l 'en se m b le  des risques et 
o ffrant u n e  vision globale du  système 
de protec tion  sociale n 'es t pas abordée. 
Sur le f inancem ent, à côté de la néces
sité de croissance économ ique ,  aucune 
idée originale n 'es t avancée. Un f inan 
c e m e n t  é c o lo g iq u e ,  l ' i n t r o d u c t i o n  
d 'u n e  con tr ib u t io n  sociale généralisée 
o u  e n c o re  d 'u n  i m p ô t  su r  la v a le u r  
a jou tée  ne  son t m êm e pas discutés.

Avoir le monopole 
de l'optimisme

Par ailleurs, à force aussi d ' in s is te r  
sur u n e  croissance ta n t  at tendue , on  se 
d e m a n d e  ce q u 'i l  p o u r ra i t  ad v e n ir  si 
celle-ci n e  deva it  pas être  au ren d e z 
vous. Car le véritable prob lèm e se situe 
là. En effet, de la crise russe à la crise 
asiatique, il y a de quoi nourrir  des in 
q u ié tu d es .  M êm e les p lus  o p t im is te s  
des ana lystes  f inanc ie rs  c o m m e n c e n t  
a u jo u rd 'h u i  à faire p reuve  de  c r ispa 
tio n s ,  vo ire  de  p ess im ism e. Ainsi, le 
FMI, d 'o r d in a i r e  si ra s su ra n t ,  p ré d i t  
u n e  récession é c o n o m iq u e  à l 'échelle 
m ondiale . N 'y  a-t-il plus alors, dans ce 
c l im a t morose, que  le Parti socialiste 
p o u r  fa ire  p r e u v e  de  s é r é n i t é  e t  de  
confiance face aux promesses de l'éco
nom ie  de m arché? En réalité, cet appel 
te in té  d 'op tim ism e à la croissance éco
n o m iq u e  relève d 'a b o rd  de la p ro p a 

gande  électorale. Faute de projet poli
tique, le PSS a décidé de jouer la carte 
du  parti m oderne  et dynam ique . Mais 
derrière ces term es à la mode, d o n t  on  
peine  à savoir quelle signification poli
t ique ils recouvrent,  se cache u n  parti 
sans véritable projet politique. La repri
se pour tous! s 'apparen te  ainsi plus à u n  
po t-pourri de propositions isolées, sans 
c o h é r e n c e  e n t r e  elles ,  q u 'à  u n  p r o 
gram m e politique.

Ce p re m ie r  d o c u m e n t  é lec to ra l  est 
d o n c  u n e  décep tion ,  m ê m e  si celle-ci 
sera p e u t-ê tre  a t t é n u é e  p a r  les n o m 
b re u x  a m e n d e m e n t s  su r  le sq u e ls  le 
Congrès devra se prononcer. Mais quoi 
q u ' i l  en  soit ,  ce te x te ,  q u i  a u ra i t  pu  
être u n e  co n tr ibu tion  intéressante à la 
cons truc tion  d 'u n  débu t de projet poli
t ique, restera la rgem ent déclam atoire . 
Par ailleurs, en  faisant fi de la crise très 
p ro fonde  que traverse le système capi
taliste, le PSS pourra it  se trouver bien 
désarmé, dans  u n  con tex te  où  la crois
sance n 'au ra i t  été qu 'i l lus ion  et où  la 
récession se révélerait plus dévastatrice 
que par le passé. gj
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CHRONIQUE

Déménager
Déménager ressemble à une psychanalyse réussie.

I
l  y  a  peu de tem ps encore, l 'avenir 
helvétique appar tena it  à ceux qu i se 
levaient tôt. A ujourd 'hui,  il n 'es t  as
suré qu 'à  ceux qui dém én a g en t  sou 

v en t .  La s i tu a t io n  é c o n o m iq u e  c o m 
m a n d e ,  les déc ideurs  déc id e n t .  Si les 
co n c en tra t io n s  et les fusions délocali
sen t  les entreprises dans  la joie, les e m 
p loyés p r iv a t isen t  leur  dé loca lisa t ion  
d ans  ce qu'ils peuvent.  L 'entourage n 'a  
q u 'à  s 'adapter. Donc, je m 'adapte .  Sans 
g ran d  m érite ,  d 'a il leurs. Je n 'a i  guère 
q ue  d eu x  so lu t io n s :  faire m es valises 
ou  rem plir  nos cartons. Entre les deux, 
u n  c œ u r  s im ple  ne  ba lance  pas. U ne 
p e r s o n n e  resp o n sab le  n o n  p lus. Car, 
après  to u t ,  su ivre  u n  déloca lisé  d an s  
so n  errance ,  a im er  u n  f u s io n n é  sans 
poser de cond it ions  à sa fusion privée, 
so u te n ir  u n  c o n c e n t ré  d a n s  les m a u 
vais jours, facilitant ainsi sa restruc tu 
r a t i o n  g é n é ra le ,  n 'e s t - c e  pas  à lo n g  
te rm e alléger les services sociaux, d im i
n u er  les charges de l'État et con tribuer 
au b ien  pub lic?  Ça y est! Je sens m a 
mission m 'investir  et m o n  torse b o m 
ber vers la médaille. Je m e sacrifie, c'est 
décidé! Je qu it te  G enève et je rentre  en 
Suisse. À Lausanne, youps, j'suis ravie !

Or, depuis  u n  mois, p a r to u t  o n  m e 
p la in t .  D ém énager  serait u n e  corvée, 
u n  a u t h e n t i q u e  ca lva ire .  R ien  n 'e s t  
p lu s  faux . L 'exerc ice  es t u t i le .  P ou r  
l 'avoir beaucoup  pratiqué, je lui recon 
nais m êm e des vertus capitales. D ém é
n ag e r  ressem ble  à u n e  p sy c h a n a ly se  
réuss ie ,  q u i  v o u s  ég a re  p o u r  m ie u x  
v o u s  r e c e n tre r .  Elle v o u s  d is t in g u e ,  
vous raconte une  histoire qui n 'ap p a r 
t ien t  qu 'à  vous. Elle vous prouve que 
vous existez. Déménager, c 'est se ren 
contrer  et refaire sa connaissance.

Officiellem ent, d 'abord ,  et à su p p o 
ser q u e  v o u s  soyez  suisse, q u e  v o u s  
changiez de co m m u n e ,  de can ton ,  les 
in n o m b ra b le s  d é m a rc h e s  à e ffec tuer  
vous  r a m è n e n t  à vo tre  ide n t i té  to u te  
nue.  N om , p ré n o m , f il ia tion ,  p ro fes 
s io n ,  d e r n i e r  d o m i c i l e  c o n n u  s o n t  
c o n s ta m m e n t  répétés, vérifiés, a u th e n 
tifiés, puis so le n n e l lem en t  réaffirmés, 
réassurés, g a ra n t is  ju sq u 'a u  p ro c h a in  
changem en t.  À force de les écrire et de 
les récrire, vos divers num éros  pe rson 
n e l s  v o u s  r e d e v i e n n e n t  f a m i l i e r s .  
Qu 'ils  pu issen t vous ficher aussi sûre
m e n t  qu 'i ls  p ro tègen t vos droits  vous 
indiffère, ta n t  ils vous élèvent m o m e n 
ta n é m e n t  au  rang  de c i toyen  priv ilé 

gié, de «m oi»  unique , libre de circuler, 
de s'établir où  b o n  lui semble dans un 
pays qui est le sien. Déménager, c'est, 
p a r a d o x a le m e n t ,  réa l ise r  le luxe ,  le 
confort,  la sécurité q u 'o ff ren t  l 'appa r 
tenance  à u n e  na t ion .  L'occasion de re
m o n te r  son  arbre généalogique, de se 
r éapp rop r ie r  des ancêtres , c o n n u s  ou 
supposés, de réfléchir à la fragilité de 
ses o r ig in e s .  P ou r  la p lu p a r t  d 'e n t r e  
nous, c 'est se rem ém orer  que la Suisse 
est viscéralem ent eu ropéenne , et q u 'e l 
le fut u n  jour refuge ou terre d 'accueil 
p o u r  ces é t ra n g e rs  qu i  s o n t  d e v e n u s  
nos a sce n d an ts ,  nos paren ts ,  par  h a 
sard et par nécessité. "

Se découvrir et risquer 
d'y laisser des plumes

O ff ic ie l le m e n t ,  e n f in ,  d é m é n a g e r ,  
c 'est recevoir son état-civil co m m e un  
couteau  en  pleine poitrine. C onfron té  
au livret de famille q u 'o n  a, ou  q u 'o n  
n 'a  p lus, c 'e s t  rev iv re  le d ivo rce  qu i 
v o u s  a m e u r t r i ,  re l i re  le p r é n o m  de 
l 'en fan t  m ort,  le n o m  du mari ou  de la 
m ère  disparus, les dates  chirurgicales  
de vos naufrages intimes.

M a té r i e l l e m e n t  aussi,  d é m é n a g e r ,  
c’est se redécouvrir et r isquer d 'y  lais
ser des plumes. En accep tan t de dé tru i 
re so i-m êm e son cadre de vie, o n  colla
bore à sa dévalorisation, on  se frustre, 
o n  tresse la corde de son supplice. Se 
co l t ine r  aux  objets, pis, à ses p ropres 
ob je ts ,  ob lige  à se r e m e t t re  en  q u e s 
tion . Par leur nature , par la pérenn ité  
de leur choix, ils nous définissent crû
m en t.  Ils so n t  ce qu i restera de nous, 
ils son t ce que nous  somm es. Oubliés, 
rem ontés  de la cave ou redescendus du 
grenier de la m émoire, rassemblés, re
g roupés, rangés, alignés, sur  le p o in t  
d 'ê tre  emballés, ils c r ien t  nos  défauts 
et révèlent nos limites. S en tim entalis 
me, consum érism e, matérialisme, goût 
déplorable , o n  s'accuse, o n  s 'en  veut, 
o n  se ju re  de  n e  p lus  re c o m m e n c e r .  
Vain com bat.  Par essence et p ou r  son 
m alheur, m asculin  ou fém inin , Y homo 
demenagicus est u n  conservateur qui ne 
s 'assum e jamais. Un de ceux qu 'i l  se
rait dangereux  de laisser long tem ps au 
pouvoir.  A utocrate  h o n te u x ,  de m a u 
vaise foi et de mauvaise hum eur,  il fait 
le vide au tou r  de lui, décide vite, mal, 
e t  j e t te  t r o p  s o u v e n t  les b éb é s  avec 
l'eau de leur bain.

Ces pho tos  en  vrac dans des boîtes à 
chaussures; il faudra les trier, term iner 
l 'a lbum  qui s 'arrête à la première mo
laire de m o n  fils. Ce vieux courrier, ces 
cahiers d'école, ces polycopiés de cours 
de  d ro i t ,  au  p i lo n  ! Ces b ibe lo ts ,  ces 
s o u v e n ir s  d e  vac an c es ,  d u  ba la i  ! La 
thé ière  Meissen ébréchée, u n e  relique 
familiale de m oins. Le bougeoir kitsch, 
c a d ea u  de c o n f i rm a t io n ,  je le garde. 
Certaine qu 'au c u n e  organisation  chari
table n 'e n  voudrait.

L 'é t e r n e l  p r o b l è m e  d es  b i b l i o 
th è q u es ,  ensu ite .  Les beaux  livres re
liés, les Pléiade, les rares et les épuisés 
r é s is te n t  et r é s is te ro n t  to u jo u rs .  Les 
au t re s  ne  s u b s i s te ro n t  q u e  s 'ils sont 
thém atiques .  Cette  fois, les places se
ro n t  com ptées: les hybrides, les inclas
sables, ne  passeront pas l'hiver. Les ro
m a n s ,  q u ' i l s  le v e u i l l e n t  o u  n o n ,  
re jo indron t les livres d 'histoire . Quant 
a u x  d ic t io n n a ir e s ,  ils d é lo g e r o n t  les 
bandes dessinées, à m oins que  les phi
losophes ne  da ignen t se rapprocher de 
la c u i s in e  s p o n t a n é e ,  ce q u i ,  en tre  
nous, ne  leur ferait pas de mal...

Flexibilité, m obilité ,  san té!  «Le tra
vail, youps, c'est la vie ! » Un de nos cé
lèbres co m p o s i te u rs  ro m a n d s ,  p h ilo 
s o p h e  v is io n n a ire  de la gym nastique  
ry thm ique , le ch a n ta i t  avan t nous. En 
rangs serrés et en cadence. Croyez-moi, 
la graine est encore b o n n e  à prendre: 
to u t  vau t m ieux  que  le chôm age. C'est 
décidé, je dém énage. Anne Rivier

(Re)lu
Lo u is  B a r t h o u ,  d e  l'Académ ie  

française, était un homme poli
tique. Il a été assassiné à Marseille, 
en 1934, avec le roi Alexandre de 
Yougoslavie. En 1923, il a publié 
Le Politique chez Hachette, dans 
une collection intitulée « Les carac
tères de ce temps». Sa lecture est 
encore un d élice . C itons, pour 
exemple, le chapitre unique de la 
troisième partie: la retraite. «Il n'y 
a pas de retraite pour le Politique. 
Aucune limite d'âge ne fixe de li
mites à son dévouement. Le lascia
te ogni speranza n'existe pas pour 
lui: le Politique espère toujours».

cfp


